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. 2 LE MOT DU PRÉSIDENT D'ÉLECTION

Élections municipales 2025 - Ville de Stanstead

Bonjour, je me présente, Hughes Ménard, Directeur général et greffier-trésorier et, 
pour l’occasion, président d’élection de la Ville de Stanstead.

Le 2 novembre 2025, les citoyens et citoyennes de Stanstead seront appelés 
aux urnes afin d’élire les personnes qui formeront le prochain conseil municipal et  
représenteront notre belle communauté.

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance envers les conseillers, conseillères ainsi que notre maire 
pour leur engagement et leur dévouement au cours du mandat 2021-2025. Cette collaboration fut des 
plus appréciées. À noter que la dernière séance ordinaire du conseil municipal avec ses membres ac-
tuels se tiendra le 1er octobre 2025 à 19 h à l’hôtel de ville de Stanstead.

La période de mise en candidature se déroulera du 19 septembre au 3 octobre 2025, à 16 h 30, au 
bureau du président d’élection, situé à l’hôtel de ville de Stanstead (425, rue Dufferin). Nous vous invi-
tons à prendre rendez-vous pour le dépôt de votre candidature.

Les postes suivants sont ouverts aux candidatures :
	 Mairesse ou maire
	 Conseiller ou conseillère – Siège 1
	 Conseiller ou conseillère – Siège 2
	 Conseiller ou conseillère – Siège 3
	 Conseiller ou conseillère – Siège 4
	 Conseiller ou conseillère – Siège 5
	 Conseiller ou conseillère – Siège 6

Dates importantes à retenir
•	 19 septembre au 3 octobre : Période de dépôt des déclarations de candidature ;
•	 8 octobre (16 h) : Date limite pour manifester son intérêt  pour les postes de 
			           secrétaires et scrutateurs d'élection ;
•	 26 octobre : Vote par anticipation ;
•	 27-28 octobre : Vote itinérant ;
•	 2 novembre : Jour du scrutin général

Pour obtenir le droit de participer au bureau de vote itinérant (BVI), l'électeur ou la personne proche 
aidante doit en faire la demande, verbalement ou par écrit, au bureau du président d'élection, au plus 
tard le 15 octobre 2025. 

Les votes se dérouleront à :
École primaire Sunnyside Elementary

441, rue Dufferin, Stanstead

Pour toutes questions ou informations, vous pouvez joindre le président d’élection au :
425, rue Dufferin

Stanstead (Québec) J0B 3E2
Téléphone : 819 876-7181, poste 109



D
ili
ge

nc
e 
de

 S
ta
ns
te
ad

 - 
SE

PT
EM

BR
E 
20

25
 - 
p.
 3

Rapport du maire aux citoyens des faits saillants du  
rapport financier et du rapport du vérificateur 

 Septembre 2025

Lors de la séance régulière du conseil municipal du 12 mai dernier, nous avons reçu le 
rapport des vérificateurs financiers pour l’année 2024. Les états financiers ont été au-
dités par la firme comptable RCGT qui a confirmé que ceux-ci donnent une image 
fidèle de la situation financière de la municipalité pour l’exercice financier terminé le  
31 décembre 2024, et reflètent adéquatement les résultats de ses activités, de la  
variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le 
secteur public.

L’année 2024 a permis de poursuivre le  
développement des parcs et espaces verts 
de la Ville. L’aménagement d’un stationne-
ment au parc des Générations, l’amélio-
ration de la capacité électrique au cercle 
de Pierres pour la tenue d’évènements et 
un nouveau tableau d’affichage au parc 
Beebe Memorial ne sont que quelques  
exemples. De plus, des travaux ma-
jeurs ont eu lieu sur les rues Passenger et 
North afin de refaire les réseaux d’utilité  
publique en place. Le comité d’embellisse-
ment a poursuivi d’égayer la ville avec des 
aménagements floraux et autres décorations 
selon les saisons. Le développement résiden-
tiel a aussi progressé en 2024 avec 4 nouvelles 
constructions résidentielles comparativement 
à une moyenne d’une nouvelle construction 
par année pour les quinze dernières années. 
Enfin, des investissements significatifs ont 
été réalisés afin de sécuriser l’approvisionne-
ment en eau potable et le traitement des 
eaux usées par l’achat d’équipement et de  
communication.

La Ville termine donc l’année 2024 avec 
un surplus de 1 003 040 $. Ce surplus est  

grandement dû à la reddition de compte
finale de l’usine de traitement des eaux 
usées du secteur Rock Island qui a permis 
de récupérer les coûts supplémentaires de la 
construction de l’usine de traitement des eaux 
usées du secteur Rock Island. Les revenus de 
2024 ont été plus élevés qu’en 2023 dû au fait 
que la Ville a reçu une subvention importante 
pour les travaux des rues Passenger et North 
et du financement final de l’usine de traitement 
des eaux usées de Rock Island. Ainsi, les  
revenus de 2024 ont été de 5 399 290 $  
comparativement à 4 544 714 $ en 2023. De leur 
côté, les dépenses ont diminué en 2024 étant 
de 5 179 795 $ en 2024 comparativement à  
5 363 164 $ en 2023.

La situation financière de la Ville est très 
bonne, car elle bénéficie d’un surplus  
financier de 2 113 252 $ et d’un fonds de  
roulement de 400 000 $ lui permettant de fi-
nancer des investissements sans alourdir le 
fardeau fiscal des citoyens. Au 31 décem-
bre 2024, un montant de 1 327 771 $ était 
 disponible dans le surplus non affecté et de  
208 178 $ dans le fonds de roulement.

Résultats financiers au 31 décembre 2024
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La valeur foncière de la Ville a été révisée en 2025 ce qui fait en sorte que la valeur de l’en-
semble des immeubles de la Ville a augmenté de façon importante par rapport à 2024, soit 
une augmentation de 107 176 100 $ pour un total de 378 831 600 $. Cette augmentation 
a nécessité de revoir l’ensemble des taux de taxation. Le tableau suivant présente les dif-
férences de taux selon l’usage :

						      2024				    2025

• Foncière générale de base :	 0,7550 $/100 $ d’évaluation	 0,5440 $/100 $ d’évaluation
• Foncière commerciale :	         1,0820 $/100 $ d’évaluation	 0,8400 $/100 $ d’évaluation
• Foncière industrielle :	          1,2500 $/100 $ d’évaluation	 0,9500 $/100 $ d’évaluation
• Foncière générale agricole :	 0,7550 $/100 $ d’évaluation	 0,5440 $/100 $ d’évaluation

Malgré l’augmentation moyenne des valeurs des propriétés de 35 %, l’augmentation moy-
enne des comptes de taxes 2025 a été de 3 %, avec des variances selon l’augmentation de 
certaines propriétés.

Conclusion

Le résultat du rapport financier au  
31 décembre 2024 démontre que la Ville 
est en bonne situation financière. La 
Ville possède une marge de manœuvre  
financière pour la réalisation de projets  
futurs pour l’ensemble de la collec-
tivité. Plusieurs projets ont été réal-
isés en continuité avec l’année  
précédente. Ces travaux permettent de con-
solider, poursuivre et terminer les projets en 
cours.

En terminant, je tiens à souligner la contribu-
tion de tous les membres du conseil municipal 
pour le temps investi et le travail accompli. Je 
remercie chaleureusement chacun des mem-
bres du personnel de la Ville de Stanstead 
pour tout le travail fait avec rigueur et  
professionnalisme durant cette année 2024. 
Le rapport financier peut être consulté sur le 
site web de la municipalité.
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Gagnant(e)s du concours des  
maisons et entreprise fleuries

Entreprise : À la Claire Fontaine - 71, rue Principale
Stanstead : 15, rue Colbycroft
Beebe : 91, rue Principale
Rock Island - 53, rue Notre Dame Est

Présents sur la photo: Mme Sandra Harrison, conseillière. 
Mme Nicole Houle, M. Gerald St-Cyr et M. Jody Stone, maire
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Postes à pourvoir :

- Scrutateur : La scrutatrice ou le scrutateur dirige les activités du  
  bureau de vote. Il s’adresse aux électrices et aux électeurs, il leur remet
  leur bulletin de vote et il procède au dépouillement des votes.

- Secrétaire de bureau de vote : La ou le secrétaire du 
  bureau de vote assiste la scrutatrice ou le scrutateur dans ses 
  fonctions. Elle est responsable de la liste électorale qu’elle 
  marque pour indiquer les personnes ayant voté. Elle inscrit 
  également les mentions relatives au déroulement du vote 
 dans le registre du scrutin.

Intéressé(e)? Envoi-nous ton nom, ton 
numéro de téléphone, ton courriel et indique nous 
si tu as de l’expérience à :
election@stanstead.ca
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Appel d’offres – Contrat d’entretien des deux patinoires munici-
pales (Parc Beebe Memorial et Parc des Générations)

Description du contrat:

CONTRAT SAISONNIER 2025-2026 – 15 DÉCEMBRE 2025 AU 9 MARS 2026

La Ville de Stanstead désire recevoir des offres pour, de façon générale et sans en limiter l’étendue et 
la portée, les tâches suivantes :

· Assurer la surveillance de la cabane et de la patinoire en veillant à l'application de la réglementation
  en vigueur et au respect des règles de sécurité;

· Entretenir la glace de la patinoire au besoin, c'est-à-dire la maintenir au meilleur de ce que la 
  température le permet, en la déneigeant;

· Maintenir la propreté des lieux en nettoyant régulièrement les toilettes publiques de la cabane et la
  pièce pour enfiler les patins;

· Procéder à l'ouverture et à la fermeture publique des lieux, lorsque la température le permet, aux
  heures établies par la présente;

· Organiser la patinoire afin qu'une partie qui soit consacrée au patinage libre et l'autre au hockey;

· Assister le directeur des travaux publics pour le déneigement des voies publiques à l'aide de la 
  souffleuse.

Le tout selon l’horaire suivant, lorsque la température le permet :

	 Du lundi au vendredi : 	 18 h à 21 h (toutefois, lors les congés scolaires, 
					     l'employé devra ouvrir la patinoire de 13 h à 16 h et de 18 h à 21 h)

	 De fin de semaine :		  Samedi de 13 h à 16 h et de 18 h à 21 h;
					     Dimanche de 13 h à 18 h

	 Période des fêtes : 		  13 h à 16 h et de 18 h à 21 h tous les jours de la semaine.
					     (du 23 décembre 2025 au 5 janvier 2026 inclusivement)

Pour les 24, 25, 31 décembre 2025 et le 1er janvier 2026, la patinoire sera ouverte seulement  
l'après-midi, de 13h à 16h.

La Ville, en raison de la nature du travail, se réserve le droit d’instaurer de nouvelles heures de travail 
au besoin et avisera l'employé au moment opportun.

Ce contrat sera octroyé à titre forfaitaire.

Envoyez votre offre à l’attention de :
Hughes Ménard, directeur général
directeurgeneral@stanstead.ca 
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Élections municipales 2025 
Pour suivre les informations électorales de notre ville 
suivez la page Facebook : electionsstanstead
ou sur notre site internet : 
https://stanstead.ca/elections-municipales/
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CHRONIQUE DE MADAME TOURNESOL
Cette année, pour le mois de septembre, il est 
tout à fait à propos de faire un retour sur l’été 
que nous venons de passer. Canicules, grande 
sécheresse, feux de forêts un peu partout au 
Canada, ne sont que quelques exemples des 
changements climatiques qui se produisent. Et 
nous devrons nous préparer à ces changements. 

Pour ce qui est de mon été, je l’ai trouvé plutôt  
inquiétante. Trop de grandes chaleurs, manque 
d’eau dans plusieurs puits de surface, la rivière  
quasi asséchée, le niveau d’eau des lacs et des 
étangs descendus à un niveau jamais vu depuis 
1996. Et tout ceci a considérablement augmenté 
les risques de feux de forêt chez nous aussi.  
L’arrosage de mon potager avec l’eau de mon 
étang est devenu très difficile au cours des 
dernières semaine. En août nous n’avons reçu 
que 3 pouces d’eau dans mon secteur (oui je 
la mesure avec mon pluviomètre) Alors j’espère 
constamment de la pluie.

Ce qui me fait répéter qu’il faudra nous habituer à 
économiser l’eau qui est une ressource naturelle 
essentielle. Plusieurs municipalités en Estrie ont 
dû restreindre la consommation de leurs citoyens 
cet été. Nous avons été chanceux à Stanstead 
mais nous ne sommes pas à l’abri du manque 
d’eau. Notre or bleu doit être traitée comme étant 
une ressource précieuse car elle deviendra prisée 
dans le futur. Soyons économes avec notre eau 
afin d’éviter les restrictions.

Je me répète donc encore une fois avec mes  
conseils;

- Réduire son temps de douche à 5 minutes;
 
- Fermer l’eau pendant le brossage des dents;

- Installer des aérateurs sur les robinets
  pour avoir plus de pression pour moins 
  d’eau;

- Changer sa toilette pour un modèle à 2 
  types de chasse;

- Installer des réservoirs pour accumuler l’eau de
 pluie afin de pouvoir arroser les plantes à  
  l’extérieur; 

- N’arroser le potager seulement qu’au 2 jours s’il
  n’y a pas eu de pluie et après le souper pendant
  les périodes de canicule;

- Ne pas arroser le gazon; 

- Réduire la fréquence du lavage des véhicules;

- Ne jamais arroser son asphalte.

Certaines de ces actions demandent des  
sacrifices mais nous sommes tous responsables 
de préserver cette ressource précieuse pour  
l’avenir de nos enfants.

Pour finir, j’aimerais vous rappeler que le mois 
de septembre est un très bon moment pour  
planter des arbres. Profitez des ventes et  
liquidations dans les centres jardins pour vous  
offrir ce beau cadeau qui perdurera dans le temps. 

Et passez un bel automne.


